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La Politique agricole commune (PAC) de l’Union européenne (UE) pour la période 2021-
2027,  qui ne sera appliquée qu’en 2023,  entend mettre l’accent sur des objectifs environne-
mentaux, en réponse au Pacte vert européen, et introduit un volet social. Un budget en baisse
relative et une décentralisation accrue de sa mise en œuvre limitent toutefois la portée des ré-
formes. A la lumière des tensions géopolitiques actuelles en Europe, la PAC devra, à nouveau,
considérer la sécurité alimentaire comme un objectif prioritaire, car celle-ci est essentielle
pour la stabilité sociale et politique au sein de l’UE, voire même au-delà de ses frontières.
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La  PAC  est  une  politique  communautaire  de
soutien à l’agriculture  au sein de l’UE. De sa
mise en place en 1962 jusqu’à aujourd’hui, la
PAC a toujours représenté un pilier fondamental
de  la  construction  européenne.  Sa  création  et
son  évolution  dans  l’UE  s’inscrivent  toujours
dans  un paradigme d’aide de l’État, qui a pour
origine  l’idée  d’exceptionnalisme  agricole
(Skogstad 1998, Daugbjerg et Swinbank 2008). 

Les objectifs premiers de la PAC visaient la mo-
dernisation de l’agriculture européenne, le sou-
tien  aux  producteurs,  le  développement  rural,
ainsi  que  l’harmonisation  des  politiques  agri-
coles nationales. Elle a ensuite dû s’ajuster face
à l’évolution du marché agricole, en particulier
face aux surproductions importantes, aux effets
négatifs d’une agriculture intensive pour l’envi-
ronnement et à son coût budgétaire de plus en
plus  élevé  pour  les  instances  européennes.  La
PAC a aussi dû s’adapter à l’intégration de nou-
veaux membres au sein de la Communauté éco-
nomique  européenne  (CEE)  et,  plus  tard,  de
l’UE, et aux nouveaux enjeux, tels que l’envi-
ronnement. Enfin, la PAC a dû faire face à de
nombreuses critiques et pressions de la part du
reste du monde, particulièrement des États-Unis
et des pays émergents. Ces derniers cherchaient

à pousser la CEE, et par la suite l’UE, à baisser
les  subventions intérieures,  à diminuer les  ex-
portations subventionnées, et à ouvrir son mar-
ché agroalimentaire à la concurrence internatio-
nale.

Face à ces enjeux, de nouveaux mécanismes ont
été  introduits,  tels  que  le  découplement  et  la
conditionnalité  des aides en termes de critères
de qualité des produits et de respect environne-
mental, ainsi qu’une réallocation du budget de
la PAC en faveur de son second pilier, à savoir
le développement rural.

Les multiples  réformes,  établies afin d’adapter
la PAC à son temps, ont eu tendance à rendre
l’ensemble des règlements qui lui sont liés, ainsi
que le processus de sa mise en œuvre, de plus en
plus  lourds  et  complexes1.  Les  nouvelles  ré-
formes introduites  pour la PAC sur la période
2021-2027, qui doivent répondre aux défis ac-

1 Pour une présentation des objectifs de la PAC, de ses
mécanismes de fonctionnement et de ses différentes ré-
formes depuis les années 1980 jusqu’aux années 2000,
voir  Dai  (2015).  Pour  les  réformes des  années  2014-
2020,  voir  Swinnen  (2015).  Kuhmonen  (2018)  décrit
cette complexité et explique pourquoi la PAC, en tant
que système adaptatif, devient très complexe.
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tuels,  tels  que  le  changement  climatique  et  le
Brexit, n’échappent pas à cette règle.

La PAC se construit autour de deux piliers : le
soutien des marchés agricoles et du revenu des
agriculteurs,  et  le  développement rural.  Finan-
cée à partir du budget communautaire européen,
la  PAC  en  constitue  le  premier  poste  de  dé-
penses2.  Le budget alloué à la PAC est décidé
tous les sept ans lors de l’établissement du cadre
financier  pluriannuel.  La  Commission  euro-
péenne propose un budget qui sera ensuite adop-
té par l’autorité budgétaire européenne, à savoir
le Parlement européen (depuis le traité de Lis-
bonne),  ainsi  que le  Conseil  de l’UE. Des ré-
formes et  évolutions de la  PAC sont adoptées
pour mieux réaliser les objectifs établis et pour
répondre aux nouveaux enjeux et défis.

Cet article analyse les perspectives d’évolution
effectives et potentielles de la PAC dans les an-
nées 2020. Il décrypte d’abord les enjeux et dé-
fis de la PAC dans les années 2020, et se penche
ensuite  sur  les  réformes  les  plus  importantes
mises en place dans le cadre de la nouvelle PAC
de 2021-2027 et sur les mesures adoptées à la
suite  du choc d’offre  alimentaire  induit  par  la
guerre en Ukraine. Les limites des réformes sont
discutées  dans  la  troisième  section.  Enfin,  cet
article examine diverses options en vue de faire
évoluer la PAC pour mieux assurer  la sécurité
alimentaire  dont  l’importance  est  plus  que  ja-
mais  à  souligner  à  la  suite  de  la  guerre  en
Ukraine.

1. Les enjeux et défis pour la PAC dans 
les années 2020

De par, notamment, son poids conséquent dans
le  budget  européen  qui  avoisine  les  387  mil-
liards d’euros jusqu’en 2027, soit près d’un tiers
du budget communautaire total (Parlement euro-
péen 2021), la réforme de la PAC revêt une im-
portance capitale pour l’UE. La réforme pour la
période 2021-2027 ne  modifie pas les objectifs
fixés dans les années 2000 pour la PAC, mais
entend mettre l’accent sur les défis environne-
mentaux en résonance avec le Pacte vert pour
l’Europe  (European  Green  Deal) dans  un
contexte marqué par le Brexit, la crise sanitaire

2 L’importance de ce poste a toutefois fortement dimi-
nué, passant de plus de 60 % du budget communautaire
au milieu des années 1990 à 33,56 % dans la nouvelle
PAC, soit une part à peine plus élevée que celle de la
politique  de  cohésion  (32,95 %)  et  celle  des  priorités
nouvelles et renforcées (33,48 %). Voir « Infographie -
Cadre financier pluriannuel 2021-2027 et Next Genera-
tion EU », Conseil européen et Conseil de l’UE.

de la  Covid-19 et  la  guerre  en  Ukraine.  Bien
qu’il existe d’autres défis au niveau social, tech-
nique, territorial, sociétal et de la santé des agri-
culteurs  (Claveirole 2016),  nous nous limitons
cependant à en présenter quelques-uns qui ont le
plus marqué les actualités économiques et poli-
tiques récentes. 

1.1 Des défis transitoires marquant la période
de négociation

Un défi budgétaire dû au Brexit à relever

Le Royaume-Uni a effectivement quitté l’UE le
1er janvier 2021 et forme, dès lors, avec celle-ci
une zone de libre-échange. Depuis cette date, le
Royaume-Uni ne contribue plus au budget de la
PAC et ne perçoit plus les versements au titre de
celle-ci.

Le Royaume-Uni était traditionnellement contri-
buteur net du budget de l’UE à hauteur de 7,6
milliards d’euros et le Brexit ajoute une difficul-
té quant au financement du budget de la PAC
(Haas et  Rubio 2017, Broussolle  2018).  L’UE
doit  décider d’augmenter  ou non les  contribu-
tions des États membres restants afin de mainte-
nir un budget constant en pourcentage du PIB
européen.

En l’absence d’une hausse des contributions, il
y a un arbitrage budgétaire à faire entre la PAC,
la Politique de cohésion (PC) et les autres postes
de dépenses de l’UE. La répartition du poids des
restrictions budgétaires entre les différentes po-
litiques  est  loin  d’être  neutre  pour  les  États
membres. Par exemple, la PC bénéficie surtout
aux PECO et aux pays du pourtour méditerra-
néen alors que la PAC plutôt aux pays de grande
taille et aux anciens États membres. Enfin, une
baisse  relative  du  budget  de  la  PAC implique
aussi un arbitrage éventuel entre les différentes
composantes de la PAC.

La crise sanitaire de la Covid-19

Les mesures sanitaires restrictives, en particulier
les  confinements  et  les  fermetures  des  fron-
tières, ont fortement impacté le secteur agricole
européen (CAPeye 2020, OCDE 2020). Au ni-
veau de la  demande,  une baisse  drastique  des
exportations  intra-UE des  produits  agricoles  a
été  observée.  En  ce  qui  concerne  l’offre,  les
agriculteurs ont été confrontés à une pénurie de
main-d’œuvre, notamment des saisonniers pro-
venant d’autres pays européens. 

La crise sanitaire s’est révélée un vrai test de ré-
sistance (stress test) de la résilience du système
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agroalimentaire  européen.  Dans  un  premier
temps, la résilience de ce système a été mise à
rude  épreuve  en  raison  des  problèmes  logis-
tiques dans  les chaînes d’approvisionnement  et
lorsque  certains  pays  ont  commencé  à  limiter
leurs exportations de céréales. Après des ajuste-
ments,  ce  système  s’est  montré  capable  de
s’adapter et de s’organiser rapidement, à la fois
sur les chaînes alimentaires longues et dans les
circuits courts, pour répondre à un besoin sou-
dain des consommateurs3.

Face au fait que, faute de pouvoir être achemi-
nés ou vendus, certains produits agricoles pour-
raient  devenir  excédentaires,  des  appels  à  la
mise en place des réserves alimentaires prévues
par les règlements européens se sont multipliés
(Barbière 2022).

1.2 Le changement climatique et les enjeux 
écologiques

Avec les changements climatiques, les défis en-
vironnementaux sont propulsés sur le devant de
la scène européenne et mondiale. Ainsi, les Ac-
cords de Paris de 2015 ou encore les différentes
COP, en particulier la COP 26 qui s’est achevée
en novembre 2021 à Glasgow, insistent sur l’im-
portance et la nécessité de protéger l’environne-
ment et la biodiversité. Des recherches scienti-
fiques (e.g.,  Wiesmeier et al.  2015, Dainese et
al.  2019)  montrent  que  ces  facteurs  condi-
tionnent les services écosystémiques et donc la
capacité de production agricole à long terme 

La réponse de l’UE est l’adoption du Pacte   v  ert  
pour  l’Europe en  décembre  2019.  Celui-ci
cherche  à  transformer  l’économie  de  l’Europe
pour  relever  les défis  du  développement  du-
rable.  Les  objectifs  du  Pacte  vert,  tels  que  la
lutte contre le changement climatique, la promo-
tion d’une économie propre et circulaire, et le
freinage des pertes  de biodiversité,  impliquent
une  contribution  pleine  du  secteur  agricole  et
agroalimentaire, surtout si l’UE veut être « à la
pointe de la transition écologique ». En effet, en
plus  des  problèmes  environnementaux  d’une
agriculture  intensive (pollution des sols  et  des
eaux,  érosion  des  terres,  appauvrissement  des
sols, destruction de la faune et de la flore, etc.),
pointés du doigt depuis longtemps, on remarque
que les gaz à effet de serre (GES) dus à l’agri-
culture  représentent  une  part  non  négligeable

3 Voir « Entretien     : ‘En supprimant les stocks agricoles,  
l  ’  Union européenne se prive d'un outil précieux en cas  
de crise’, explique Frederic Wallet     », L’Usine Nouvelle,
17 Mars 2022.

(10 %), des émissions totales dans l’UE (Heyl et
al. 2021).

La  déclinaison  agricole  de  ce  pacte  se  traduit
par  l’adoption  par  la  Commission  européenne
d’une stratégie agroalimentaire intitulée « de la
ferme  à  la  fourchette  (ou  table) »  (« farm  to
fork »). La stratégie de l’UE en faveur de la bio-
diversité à l’horizon 2030 définie dans le cadre
du Pacte vert concerne aussi le secteur agricole.
Ces stratégies cherchent à faire passer la part de
l’agriculture  biologique  d’environ  8,5 %  des
terres  cultivées  en  2019  à  25 %  à  l’horizon
2030,  à  laisser  10 %  des  terres  non  cultivées
afin de favoriser la biodiversité, ou encore à ré-
duire de moitié l’usage des produits phytosani-
taires (dont les pesticides) ainsi que des antibio-
tiques vétérinaires, et de 20 % celui des engrais
(Aubert et Poux 2021, Conseil européen 2022).
Ces  objectifs  ne  sont  pas  contraignants  tant
qu’ils ne sont pas traduits sous forme d’une di-
rective  ou  d’une  régulation.  La  modernisation
de l’agriculture via des pratiques agricoles plus
durables, ou encore la protection de la nature et
la lutte contre le changement climatique figurent
parmi les grands objectifs de la réforme de la
PAC. Cela implique que la PAC soit étroitement
liée à la stratégie « de la ferme à la fourchette »
(Conseil européen 2022), ainsi qu’à la stratégie
de la biodiversité.

La stratégie « de la ferme à la fourchette » inclut
d’autres  objectifs,  comme  la  promotion  d’une
consommation alimentaire plus durable et de ré-
gimes alimentaires sains, ou encore la réduction
des  pertes  et  du  gaspillage  alimentaires.  Leur
réalisation  pourrait  indirectement  impacter  la
PAC en  réduisant  la  demande  alimentaire,  en
augmentant l’offre alimentaire, et en modifiant
la structure de ces dernières.

L’un des objectifs importants du Pacte vert est
de mettre fin aux émissions nettes de GES de
l’UE d’ici à 2050. Celui-ci implique la diminu-
tion  des  émissions  de  GES de  40  à  55 % en
2030 par rapport à leur niveau de 1990 (Gaillard
et  Lequeux  2021).  L’objectif  final  serait  d’at-
teindre  la  neutralité  carbone  d’ici  à  2050.  Au
sein de l’UE, l’élevage bovin serait concerné car
celui-ci représente à lui seul 15 % à 16 % des
émissions de GES (Bader 2022), et émet notam-
ment  du  méthane.  Le  Groupe  d’experts  inter-
gouvernemental sur l’évolution du climat (IPCC
2013, p.731) estime que le potentiel de réchauf-
fement  climatique  du  méthane,  par  unité  de
masse, est 84 fois supérieur à celui du dioxyde
de carbone (CO2) sur 20 ans et 28 fois supérieur
sur  une  période  de  100 ans.  Toutefois,  Lynch
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(2019) oppose l’application de cet  argument à
l’émission de méthane dans le secteur agricole.
Pour lui, le CO2 reste si longtemps dans l’atmo-
sphère après son émission qu’il doit être consi-
déré  comme  un  polluant  cumulatif,  contraire-
ment au méthane qui se décompose rapidement
en CO2. Ce dernier n’augmente pas la pollution
atmosphérique  pour  un  taux  constant  d’émis-
sions de méthane agricole car il remplace celui
qui était d’abord fixé comme biomasse végétale
via la photosynthèse.

1.3 Les défis géopolitiques et leur implication 
pour la sécurité alimentaire

Les impacts de la guerre en Ukraine

La guerre en Ukraine, qui a débuté le 24 février
2022, a entraîné des problèmes d’approvision-
nement dans tous les pays membres de l’UE et
suscite  des  inquiétudes  quant  à  la  production
agricole future et au risque de pénurie alimen-
taire. 

L’Ukraine et la Russie sont des exportateurs im-
portants de céréales et  d’oléagineux et auraient
dû  représenter  28,5 %  des  exportations  mon-
diales de blé  et  78,5 % des exportations mon-
diales d’huile de tournesol sur 2021-2022 (Sau-
vage 2022). La Russie est, de plus, un exporta-
teur important de produits intermédiaires néces-
saires à la fabrication d’engrais et d’engrais fi-
nis :  sa part sur le marché international est  de
24 %  pour  l’ammoniac,  40 %  pour  le  nitrate
d’ammonium, 17 % pour des engrais phospha-
tés et 20 % pour la potasse (Magnard 2022). La
Biélorussie est aussi un producteur important de
la  potasse  avec  13 %  de  la  production  mon-
diale4.  Par  ailleurs,  la  Russie,  l’Ukraine  et  la
Biélorussie  représentent  près  de  20 % des  ex-
ports  totaux  d’engrais  azotés  (Aubert  et  al.
2022).

Des  problèmes  d’approvisionnement  à  court
terme et une grande incertitude à moyen terme
concernant l’offre de certains produits agroali-
mentaires et intrants agricoles ont provoqué une
flambée  des  prix  agroalimentaires.  Celle-ci
s’ajoute à la hausse des prix déjà amorcée avant
la  guerre  en  Ukraine  et  plutôt  due  aux  pro-
blèmes d’approvisionnement liés à la Covid-19
et aux effets des politiques monétaires et budgé-
taires largement expansionnistes mises en place

4 Chiffre déduit de la différence entre celui donné par
Magnard (2022) et celui dans l’article « Engrais: Risque
de pénurie en Europe à cause de la flambée du prix du
gaz », Le Courrier des Stratèges, 16 mars 2022.

partout dans le monde pour répondre à la crise
sanitaire5.

Par ailleurs, la flambée des cours des engrais, du
pétrole et du gaz augmente les coûts de produc-
tion des intrants et donc les coûts de production
agricole. Pour Müller et al. (2022), la hausse du
prix  des  engrais  et  des  carburants  pourrait
conduire  à  une  baisse  de  production  des  ali-
ments et une crise mondiale de la faim. Selon
eux,  les  pays  développés,  dont  les  États
membres  de  l’UE,  doivent  partager  leurs  ré-
serves  alimentaires  au  lieu  de  produire  de  la
viande et des biocarburants.  Ainsi,  la question
de la sécurité alimentaire est de nouveau soule-
vée dans l’UE. 

Souveraineté alimentaire versus sécurité 
alimentaire

Dans  une  déclaration  de  Via  Compesina en
1996, une organisation internationale des agri-
culteurs, la souveraineté alimentaire est définie
comme le droit de chaque pays de maintenir et
de développer sa propre capacité à produire son
alimentation de base, en respectant la diversité
culturelle  et  agricole.  Elle  a  été  élargie  par  la
suite  pour  inclure  les  dimensions  écologique,
sociale,  économique et culturelle ainsi que les
réformes  agraires  et  la  lutte  contre  les  orga-
nismes génétiquement modifiés (OGM). Cepen-
dant,  le  terme  de  « souveraineté  alimentaire »
est utilisé aujourd’hui comme synonyme d’auto-
suffisance alimentaire (Aubert et al. 2022). Tou-
tefois, il n’est pas toujours viable pour chaque
pays ou groupe de pays d’assurer cette autosuf-
fisance.

Avec la crise actuelle, c’est plutôt l’importance
de  la  sécurité  alimentaire  qui  est  mise  en
exergue. Les définitions actuelles font générale-
ment référence aux « quatre piliers » de la sécu-
rité alimentaire, à savoir la disponibilité, l’accès,
l’utilisation et la stabilité (CFS 2009, Upton et
al.  2016).  Cela  signifie  que  toute  personne,  à
tout moment, a un accès physique, social et éco-
nomique à une nourriture suffisante, sûre et nu-
tritive  pour  répondre  à  ses  besoins  et  préfé-
rences alimentaires pour une vie active6.

Dans le contexte géopolitique actuel, c’est la sé-
curité d’approvisionnement des produits alimen-
taires qui est devenue, dans le court terme, une

5 Pour l’évolution des prix alimentaires, voir FAO Food
Price Index.
6 Pour les dimensions supplémentaires, c.-à-d. agence et
durabilité,  voir  HLPE  (2020)  et  Clapp  et  al.  (2022).
Pour les mesures à prendre pour l’assurer au niveau glo-
bal, voir IPES-Food (2022).
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source de préoccupation majeure pour les Euro-
péens. Or, cet aspect de la sécurité alimentaire
avait été relégué au second plan depuis les an-
nées 1980, avec le bon fonctionnement du com-
merce international  des aliments, et  jusqu’à la
guerre en Ukraine. Il convient aussi de prendre
en compte l’impact des catastrophes naturelles
(événements  météorologiques  extrêmes),  des
maladies touchant les végétaux ou les animaux
et  des  pénuries  d’intrants  essentiels  (engrais,
énergie  et  main-d’œuvre)  sur  l’offre  des  ali-
ments. 

L’histoire nous apprend que la sécurité alimen-
taire est cruciale pour assurer la stabilité sociale
et politique (Le Goff et al.  1965, Zhang et al.
2007, Maystadt et al. 2014). De plus, la rareté
des aliments pourrait même servir  d’arme géo-
stratégique (Wallensteen 1976). Ici, c’est la dis-
ponibilité  et  l’abondance des aliments  qui  im-
portent.  En  cas  de  pénurie  des  aliments  et  de
fortes  hausses  de  leur  prix,  les  autres  dimen-
sions de la sécurité alimentaire pourraient être
reléguées au second plan. 

L’UE a donc besoin de produire et stocker plus
de denrées alimentaires, pour stabiliser ses prix
domestiques,  mais  également  dans  le  Proche-
Orient et en Afrique, pour éviter non seulement
les  famines  dans  ces  régions,  mais  aussi  une
pression migratoire forte à laquelle l’UE aurait
du mal à faire face.

Réponses à court et moyen terme 

Dans un contexte d’instabilité climatique et géo-
politique, susceptible de perturber de façon cri-
tique la production et l’approvisionnement des
produits  alimentaires,  la  sécurité  alimentaire
peut être  renforcée,  entre  autres,  par  une plus
grande production dans le court terme et par la
constitution  de  réserves  alimentaires  à  moyen
terme.

Une hausse de l’offre pourrait impliquer dans le
court terme un compromis entre deux modes de
production  agricole  (industrielle  versus  biolo-
gique). L’agriculture industrielle, basée sur l’uti-
lisation massive de pesticides et d’engrais, per-
met de produire en grande quantité et de nourrir
un grand nombre de personnes, mais peut nuire
à l’environnement en dégradant les sols, ce qui
rend  le  maintien  d’une  production  alimentaire
élevée difficile à long terme.

Stocker  les  aliments  en  période  d’abondance
pour les utiliser en période de rareté est une idée
préhistorique  qui  est  toujours  d’actualité.  La
constitution de réserves alimentaires est cruciale

pour le bien-être, voire la survie, de la popula-
tion. Son importance est d’autant plus soulignée
lorsqu’on entre dans une période de troubles sur
les marchés nationaux et/ou internationaux des
aliments.  Ainsi,  la  forte  hausse  des  prix  agri-
coles entre 2006 et 2008 avait déjà suscité de
nombreuses réflexions sur les réserves alimen-
taires  (Lilliston et  Ranallo  2012).  La question
est  revenue  sur  le  devant  de  la  scène  avec  la
guerre en Ukraine du fait de son impact très né-
gatif  sur  l’offre  mondiale  de  certains  produits
agroalimentaires et intrants indispensables pour
la production agroalimentaire.

2. Les mesures et réformes adoptées 
par la nouvelle PAC 

La nouvelle PAC est définie par le paquet de ré-
forme  s   de la PAC  , constitué de trois règlements
adoptés  après  l’accord  en  trilogue  du  25  juin
20217.  Ces  règlements sont  relatifs  aux  plans
stratégiques  nationaux,  à  l’organisation  com-
mune  du  marché  unique,  ainsi  qu’au  finance-
ment, à la gestion et au suivi de la PAC. La nou-
velle PAC affiche dix objectifs principaux allant
de  l’égalité  des  revenus  entre  agriculteurs  au
soutien de la compétitivité, en passant par la sé-
curité  alimentaire  (COM 2022).  Elle  vise  no-
tamment à renforcer la contribution de l’agricul-
ture aux objectifs de l’UE en matière d’environ-
nement et de climat, à assurer un soutien plus
ciblé  aux petites  exploitations  et  à  laisser  aux
États membres une plus grande marge de ma-
nœuvre pour adapter les mesures aux conditions
locales. Ces visées impliquent une gestation et
une mise en place de la nouvelle PAC plus ar-
due. 

A cause  de  la  crise  sanitaire  de  la  Covid-19,
mais aussi de la difficulté d’aboutir à un accord
lors des négociations,  la programmation 2014-
2020 de la PAC a été exceptionnellement pro-
longée de deux ans. La PAC 2021-2027 n’entre-
ra donc en vigueur qu’en 2023.

2.1 Une PAC plus frugale

Les  conséquences  budgétaires  du  Brexit  de-
viennent  pleinement  effectives  pour  la  PAC
2021-2027 et  se traduisent  finalement par  une
restriction du budget de la PAC. Le financement
de la PAC et son poids dans le budget commu-

7 Un trilogue est un type de réunion utilisé dans le pro-
cessus législatif de l’UE. Il s’agit d’une réunion tripar-
tite à laquelle participent les  représentants de  la Com-
mission européenne,  du Conseil  de l’UE et  du Parle-
ment européen.
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nautaire ont fait l’objet de débats difficiles lors
des  négociations.  Si  le  Parlement  européen
pousse à une augmentation du budget alloué à la
PAC, l’opinion au sein du Conseil de l’UE est
scindée. D’un côté, des pays comme la France,
l’Espagne ou l’Italie souhaitent le maintien du
budget de la  PAC, et  de l’autre,  l’Allemagne,
l’Autriche ou les Pays-Bas souhaitent une dimi-
nution  de  son  poids  budgétaire.  Au  final,  la
contribution des États membres ne s’est pas vu
alourdir, et la part de la PAC au sein du budget
communautaire  a  même  reculé.  La  PAC,  qui
correspondait  à  35,4 % du budget communau-
taire  entre  2014 et  2020,  n’en représente  plus
que 33,56 % pour la période 2021-2027, ce qui
est un peu plus  élevé  que les  31,3 % initiale-
ment  proposés  par  le  Parlement  européen
(2021).  Cette  évolution  s’explique  par  les de-
mandes, notamment de la France, d’accroître le
financement d’actions européennes relevant des
politiques migratoire, de sécurité, de formation
et d’innovation (François 2018). 

2.2 Une PAC plus décentralisée

La PAC a été initialement mise en place dans
une logique d’européanisation en remplaçant les
mécanismes  d’intervention  nationaux  par  un
mécanisme européen.  Lassée des critiques fré-
quentes sur sa propension à s’occuper de détails
infimes, la Commission a choisi, cette fois-ci, le
parti de la subsidiarité (François 2018) : la nou-
velle  PAC accroît,  en  effet,  le  rôle  des  États
membres et des régions.  Les États, et leurs ré-
gions, ainsi que l’UE, copiloteront alors les po-
litiques de soutien territorial, notamment dans le
cadre du plan de relance européen NextGenera-
tionEU. La subsidiarité  n’est  pas nouvelle.  La
différence est que les États membres conçoivent
des plans stratégiques nationaux (PSN8) pour la
mise en œuvre au niveau national des objectifs
de la PAC.

Les PSN, qui devaient être soumis à la Commis-
sion  européenne  fin 2021  pour  une  mise  en
place  en  2023,  permettront  ainsi aux  États
membres,  contrairement  aux  périodes  précé-
dentes,  de  décider  de  la  répartition  du  budget
agricole sur leur territoire, l’UE (via la Commis-
sion européenne) ne faisant que valider la straté-
gie nationale et l’accompagner d’un suivi rigou-
reux. Les réformes post-2020 permettront un as-
souplissement des mesures mises en place par

8 Pour avoir un aperçu de ces plans, voir le document
« PAC 2023-2027     :  proposition  de  PSN de  la  France  
transmise à la Commission européenne », Ministère de
l’Agriculture et de l’Alimentation, 29 avril 2022.

chaque pays dans le cadre de la PAC. Cela en-
couragera alors la prise en compte des spécifici-
tés de chacun et permettra une meilleure adapta-
tion au niveau local des grands objectifs euro-
péens dans les deux piliers de la PAC.

2.3 Une PAC plus verte

La réforme de la PAC est déjà en négociation
avec une proposition législative lorsque le Pacte
vert pour l’Europe et les stratégies « de la ferme
à la  fourchette »  et  de  la  biodiversité  définies
dans ce cadre sont adoptés en 2019. Au regard
de  ces  nouveaux  objectifs,  la  Commission  a
compté  sur  les  trilogues  pour  améliorer  en
conséquence  ses  textes  initiaux,  mais  les  mi-
nistres de l’agriculture européens s’y sont large-
ment opposés.

La nouvelle PAC accroît l’importance de l’envi-
ronnement  et  prévoit  un  verdissement  (gree-
ning)9 supplémentaire  de la  PAC, à  travers  de
nouveaux  instruments,  comme  les  PSN,  les
conditionnalités et les éco-régimes obligatoires
(Conseil  de  l’UE  2021).  L’éco-régime,  qu’on
appelle aussi éco-dispositif, éco-programme ou
éco-scheme, désigne la mise en œuvre d’un en-
semble  de  mesures  relatives  à  l’adaptation  au
changement  climatique,  à  l’atténuation  de  ce
dernier,  au  bien-être  animal  et/ou  à  la  lutte
contre la résistance aux antibiotiques. 

Pour atteindre les objectifs écologiques de l’UE,
la nouvelle PAC prévoit que les PSN y allouent
environ 40 % du budget (Heyl et al. 2021). La
politique ne sera alors plus seulement basée sur
la conformité aux règles, mais sera également et
principalement fondée sur des indicateurs de ré-
sultats. 

Dès 2023, au sein du premier pilier, les éco-ré-
gimes  remplaceront  les  mesures  de  verdisse-
ment  existantes  depuis la campagne de 201510.
La PAC fait donc un pas en avant vers l’écologi-
sation11. De nouvelles primes sont accordées aux

9 Le « verdissement » de la PAC signifie que le verse-
ment des aides directes découplées est conditionné au
respect de règles environnementales.
10 Pour plus de détails sur les éco-régimes en France,
voir Dumas et al. (2022).
11 Selon Mzoughi et Napoléone (2013), la notion de ver-
dissement postule qu’il est possible de mieux produire
sans changer les conditions de production et  est  donc
différente  de la  notion d’écologisation qui  se réfère  à
l’idée que seul  un reconditionnement  des  activités  de
production pourrait les rendre réellement durables au re-
gard des contraintes écologiques et  sociales.  Voir  De-
verre  et  de Sainte  Marie  (2008) pour  une analyse du
processus  d’intégration  croissante  d’objectifs  environ-
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agriculteurs  sous  conditions  de  participation  à
des  programmes  environnementaux  plus  exi-
geants, promouvant des techniques plus écolo-
giques,  ainsi  qu’une  amélioration  du  bien-être
animal.  Les exigences vont bien au-delà de la
conditionnalité  définie  en  termes  de  standards
environnementaux basiques (tels que la mise en
jachère ou la diversification agricole). Ce dispo-
sitif  est  financé  directement  par  les  États
membres,  à  hauteur de 25 % par an des paie-
ments directs entre 2023 et 2027 (20 % les deux
premières années).

Un  budget  minimum de  35 % est  à  allouer  à
l’environnement dans le second pilier. La PAC
peut  financer  50 % des  dépenses  liées  à  l’in-
demnité  compensatoire  de  handicaps  naturels
(ICHN), et 100 % des dépenses liées aux me-
sures  agro-environnementales  et  climatiques
(MAEC) et à la conversion à l’agriculture biolo-
gique. Elle peut également financer des investis-
sements verts, dont le contour est encore flou.

2.4 Un volet social nouvellement introduit

L’agriculture  européenne  est  confrontée  à  un
fort  risque  de  poursuite  de  la  réduction  du
nombre d’agriculteurs,  une hémorragie  consta-
tée  durant  les  dernières  décennies  (Claveirole
2016). Il devient urgent de préserver et de créer
des emplois attractifs et rémunérateurs dans les
filières agricoles et agroalimentaires. 

Dans la nouvelle PAC, un volet social est alors
intégré  pour  la  première  fois.  Dès  2023,  une
conditionnalité sociale fait  son apparition. Elle
vise à garantir  des conditions d’emploi  appro-
priées aux travailleurs agricoles en se basant sur
des exigences européennes déjà en vigueur en
matière de contrats de travail, de conditions de
travail et de protection des salariés présents sur
l’exploitation.  Toute  non-conformité  à  cette
conditionnalité pourra déclencher des sanctions
administratives qui se traduisent par des réduc-
tions d’aides de la PAC. 

Par ailleurs, des mesures sont adoptées afin de
soutenir les petites exploitations et d’aider, no-
tamment, les jeunes agriculteurs à accéder à la
profession. 

nementaux (« écologisation ») dans les politiques agri-
coles européennes et un cadre d’évaluation de leurs ef-
fets sur les systèmes agro-alimentaires.

2.5 Les mesures adoptées pour faire face au 
choc géopolitique

Pour faire face au choc d’offre alimentaire pro-
voqué par la guerre en Ukraine, les responsables
politiques  européens  souhaitent  assouplir  les
stratégies européennes « de la ferme à la four-
chette » et de la biodiversité. Pour le président
français, Emmanuel Macron, il faut « revoir les
objectifs car, en aucun cas, l’Europe ne peut se
permettre de produire moins » (Fay 2022).

Réunis à Bruxelles le lundi 21 mars 2022, les
ministres  de  l’Agriculture  européens,  privilé-
giant  la  sécurité  alimentaire  dans  un  contexte
d’incertitude dû à la guerre en Ukraine, ont pris
plusieurs mesures visant à accroître la produc-
tion agricole. Ils se sont, notamment, mis d’ac-
cord pour remettre  en culture  les terres en ja-
chère,  repousser  à  plus  tard  l’application  du
nouveau règlement sur les pesticides et pour ac-
corder une aide d’un  montant  de 500 millions
d’euros,  à  puiser  notamment dans la  « réserve
de crise », pour soutenir les producteurs les plus
touchés  par  les  lourdes  conséquences  de  la
guerre en Ukraine12. 

Assouplir les mesures destinées au développe-
ment durable permettrait d’accroître la produc-
tion dans le court terme, mais cela freinerait les
avancées de l’UE en matière d’écologisation et
de verdissement de la PAC, et pourrait donc ré-
duire les services écosystémiques et la capacité
de production agricole à long terme.

3. Les limites de la nouvelle PAC

Les  réformes  introduites  par  la  nouvelle  PAC
sont soumises à des contraintes multiples. Ainsi,
les résultats attendus pourraient diverger des ob-
jectifs  affichés.  Elles  suscitent  donc  des  cri-
tiques, qui peuvent être parfois  contradictoires
en raison des divergences de points  de vue et
d’intérêts.

3.1 Un risque accru de divergences et de 
distorsions de concurrence

L’adaptation fine de la nouvelle PAC aux parti-
cularités  de chaque pays membre via les  PSN
peut sembler de bon sens, mais a aussi des in-
convénients. La décentralisation accrue entraîne
des divergences et  des  distorsions importantes
de concurrence entre pays de l’UE, et, à l’exté-

12 Voir  AFP,  « L’UE  promet  des  aides  et  dément  un
abandon de sa stratégie ‘verte’ »,  www.terre-net.fr,  24
mars 2022.
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rieur de ses frontières, une confusion sur l’iden-
tité et la valeur des produits de marque « UE »
(François 2018). Toutefois, les objectifs chiffrés
et  les  règles  de distribution,  relatifs  aux aides
dans les deux piliers définis par le paquet de la
PAC, limitent ces divergences et distorsions.

La mise en place de la  conditionnalité  sociale
introduite  dans  le  volet  social  de  la  nouvelle
PAC, en partant d’une situation totalement di-
vergente où certains pays protègent peu leurs sa-
lariés agricoles, permet une réduction des diver-
gences  et  distorsions.  Toutefois,  l’ampleur  de
cette réduction s’annonce moins ambitieuse que
ce qu’espèrent les agriculteurs des pays dont le
niveau de protection est parmi les plus élevés.
Pour  la  Coordination  rurale,  un  syndicat  agri-
cole français, le volet social ne règle pas la pro-
blématique de la distorsion entre États membres
car la base légale du temps de travail et la rému-
nération minimale diffèrent entre eux, et la « re-
nationalisation » de la  PAC ne favorise  pas la
marche  vers  une  harmonisation  sociale  à
l’échelle de l’UE. 

3.2 Une ambition bien en dessous du Pacte 
vert

Les  efforts  de  l’UE pour  rendre  la  PAC plus
verte sont fortement critiqués, que ce soit par les
élus (et notamment Les Verts) ou les organisa-
tions  non  gouvernementales  (ONG).  Ces  der-
niers pensent, en effet, que la réforme de la PAC
manque grandement d’ambition environnemen-
tale  et  que  les  États  membres,  libérés  d’un
contrôle précis des institutions européennes, ne
sont pas assez engagés pour l’écologie et l’agri-
culture  biologique.  En  effet,  l’alignement  des
PSN sur les objectifs écologiques du Pacte vert,
qui  sont  peu  contraignants  pour  les  États
membres, du moins jusqu’en 2025, est léger13.
Ainsi, il est peu probable que les PSN intègrent
ces objectifs de façon ambitieuse face aux lob-
bys des agriculteurs ne souhaitant pas faire évo-
luer rapidement leurs pratiques de production. 

La nouvelle PAC ne remet pas en cause la struc-
ture de distribution des aides directes (Beaujon
2021).  Les  aides  seront  toujours  versées  en
fonction  du  nombre  d’hectares  exploités  et
continueront  à  favoriser  l’agriculture  indus-
trielle. Le remplacement des paiements verts par
des éco-régimes obligatoires n’améliore que peu
la performance écologique de l’agriculture euro-
péenne  car  seulement  25 % des  aides  directes

13 Voir  « La prochaine PAC sera-t-elle verte ? »,  publié
le 6 juillet 2021, sur le site « Pour une autre PAC ».

dépendront de ces éco-régimes et, dans le cas de
la France, 70 % des agriculteurs pourront en bé-
néficier sans rien changer à leurs pratiques. Une
hausse limitée des aides destinées à l’agriculture
biologique ne semble pas bouleverser non plus
les modes de production agricole.

3.3 Un risque de baisse de production et de 
compétitivité dans le court terme

L’intégration des objectifs des stratégies « de la
ferme à la fourchette » et de la biodiversité dans
la  PAC  2021-2027  affectera  les  pratiques  de
production agricole  et  la  quantité  des produits
alimentaires.

La Copa-Cogeca, le pendant européen de la Fé-
dération  nationale  des  syndicats  d’exploitants
agricoles (FNSEA), souligne les impacts néga-
tifs de ces stratégies en évoquant une étude de la
Commission  européenne  (Barreiro-Hurle  et  al.
2021)14.  Selon cette dernière, ces stratégies ré-
duiraient le potentiel productif de l’UE et affai-
bliraient les exploitations et la compétitivité des
agriculteurs  européens.  Ainsi,  leur  mise  en
œuvre provoquerait une baisse de la production
agricole de 5 à 15 % selon les secteurs, avec un
risque  de transfert  des impacts  environnemen-
taux négatifs vers d’autres pays. 

Les  défenseurs  de  l’écologisation  de  la  PAC
considèrent que la baisse de production ne pose-
rait  pas  de  problèmes.  Selon  Aubert  et  Poux
(2021) et Schiavo et al. (2021), en encourageant
les Européens à consommer moins de protéines
animales et plus de produits d’origine végétale,
ainsi  qu’en  relocalisant  la  production  de  pro-
téines  végétales,  une  UE  plus  agroécologique
pourrait  se  montrer  plus efficiente  que le  sys-
tème actuel  en matière  de fourniture  de nutri-
ments et de calories. Elle deviendrait même, à
terme, un exportateur net de calories à hauteur
de 12 % de sa consommation.

3.4 L’inefficacité des mesures pour faire face 
au choc d’offre alimentaire négatif

Selon Aubert  et  al.  (2022),  les  mesures  prises
par  les ministres  de  l’Agriculture  européens,
c’est-à-dire la remise en culture des terres en ja-
chère  et  le  report  du  règlement  sur les  pesti-
cides, n’auraient que peu d’effets sur la produc-
tion  agricole  pour  plusieurs  raisons.  Tout
d’abord, les surfaces en jachère pouvant être re-

14 Voir  le  reportage  de  Raphaël  Lecocq,  « Le  Pacte
vert...  et  noir  de la  Commission  européenne », Plein-
champ.com, 13 août 2021.
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mises en culture ne dépassent probablement pas
6 Mha (sur 100 Mha de terres arables). Ensuite,
les rendements potentiels y sont faibles, car les
jachères ont souvent été installées sur des zones
marginales et moins fertiles. Enfin, les intrants
pourraient être insuffisants. Il s’agit par exemple
des semis, dont l’offre ne prend pas en compte
les risques d’instabilité géopolitique, ou de cer-
tains engrais  azotés et phosphatés, dont l’offre
est  fortement  dépendante  de  la  Russie,  de  la
Biélorussie et de l’Ukraine. Par ailleurs, le prix
des  engrais  pourrait  fortement  augmenter  à
cause de la flambée du prix du gaz utilisé pour
leur production, ce qui pourrait réduire l’incita-
tion des agriculteurs à produire plus. 

Il faut aussi noter que les mesures prises pour
augmenter l’offre dans les conditions actuelles
de production pourraient entraîner une dégrada-
tion des sols et créer plus généralement des ef-
fets négatifs pour l’environnement. Ainsi, pour
Pörtner et al. (2022), il faut plutôt accélérer la
mise en place de la stratégie  « de la ferme à la
fourchette » afin d’atténuer les effets négatifs du
réchauffement climatique et du déclin des éco-
systèmes sur les rendements agricoles. Une telle
stratégie, avec notamment des mesures visant à
accroître  la  biodiversité,  les  rotations  des
cultures,  la  production  de  légumineuses  fixa-
trices  d’azote  et  l’efficacité  de  l’utilisation  de
l’azote,  pourrait  mieux assurer  la  sécurité  ali-
mentaire à long terme. 

4. Les perspectives d’évolution de la 
PAC pour une sécurité alimentaire 
accrue

La menace sur la sécurité alimentaire dans l’UE
et  dans  le  monde,  due  aux  tensions  géopoli-
tiques et aux changements climatiques, implique
qu’il est nécessaire de réfléchir à d’autres solu-
tions que la hausse de production évoquée pré-
cédemment.

4.1 Changer les habitudes de consommation 
alimentaire et réduire les gaspillages

Pour apaiser durablement la tension sur le mar-
ché  des  denrées  alimentaires,  Aubert  et  al.
(2022) comme Pörtner et al. (2022) misent sur
une forte réduction de la consommation de pro-
duits d’origine animale (jusqu’à 40 %) au profit
des aliments d’origine végétale, dont les fruits et
légumes, qui sont essentiels, mais sous-consom-
més par les Européens. Un tel changement dans
la  consommation  alimentaire  favoriserait  une
transition vers des élevages économes et auto-

nomes en fourrage et aliments, ce qui pourrait
faire passer l’UE d’importatrice nette à exporta-
trice nette de calories, tout en réduisant la dé-
pendance de l’UE aux matières premières (azote
minéral, gaz naturel et énergies fossiles) néces-
saires à la production d’engrais.

Selon  Shafiee-Jood  et  Cai  (2016),  il  y  a  un
grand  écart  entre  la  récolte potentielle  d’ali-
ments  et  leur  consommation  finale  puisque
30 % des aliments produits sont perdus ou gas-
pillés au cours de la production et de la consom-
mation.  Selon Pörtner et al.  (2022), ce phéno-
mène  est  aussi  présent  dans  l’UE  puisque  la
quantité de blé perdue ou gaspillée  dans l’UE
atteint  environ la  moitié  de celle  exportée par
l’Ukraine.  Ils  notent  que,  jusqu’à  présent,  les
mesures politiques n’ont pas permis d’aborder
cette question de manière adéquate.

Les efforts visant à réduire la consommation et
le  gaspillage  alimentaires  pourraient  permettre
de réduire à terme les pressions sur les marchés
mondiaux, ainsi que l’empreinte environnemen-
tale  du  système  alimentaire.  Toutefois,  ils  ne
s’avèrent  pas  efficaces  à  court  terme,  car  il
manque  des  mesures  politiques  permettant  de
changer rapidement les habitudes de consomma-
tion et les méthodes de production dans le sens
souhaité.

4.2 Limiter la production des biocarburants 

Il y aurait un conflit entre la sécurité alimentaire
et la transition écologique dans le domaine des
biocarburants (Hubert 2012, IPES-Food 2022).
Certains alertent sur l’effet négatif de ces der-
niers sur la sécurité alimentaire, en soulignant
que l’utilisation des cultures pour leur fabrica-
tion serait « irresponsable »15. L’UE consacrerait
actuellement  entre  3 % et  3,5 % de  ses  terres
arables à la production des biocarburants16. Tou-

15 Voir « Food crisis: Europe burns equivalent of 15 mil-
lion loaves of bread every day in cars »,  Transport  &
Environment, 24 mars 2022.
16 Ces chiffres sont déduits de deux sources d’informa-
tion. 1) Selon un communiqué de presse du 9 avril 2013
de  FranceMerAgir,  citant  une  étude  réalisée  à  sa  de-
mande par  le  cabinet  Agrex Consulting ;  en 2011,  au
sein de l’UE, environ 865 000 hectares sont consacrés
au bioéthanol  produit  avec des céréales  ou des bette-
raves et 3,7 millions au biodiesel produit à partir d’oléa-
gineux (essentiellement le colza) ;  néanmoins ces sur-
faces représentent respectivement moins de 0,5 % et de
2 % de sa surface agricole utile. 2) D’après les données
d’Amsellem et al. (2021, p. 41), la production de bioé-
thanol dans l’UE en 2019 est stable par rapport à celle
de 2011 alors que celle de biodiesel a augmenté d’envi-
ron 45 %, et pourrait entamer une décroissance dans les
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tefois, cette production pourrait avoir un impact
significatif sur le prix des aliments à cause de la
faible élasticité de leur demande. Ses effets per-
vers sur l’agriculture (déforestation, disparition
de cultures vivrières, hausse des prix des den-
rées alimentaires) ont contraint l’UE à réviser sa
position en 2014 en plafonnant la contribution
des biocarburants  « conventionnels » à 7 % de
la consommation finale d’énergie dans le trans-
port17.  De plus, la consommation des biocarbu-
rants dans ce domaine s’accroît actuellement car
les prix des combustibles fossiles atteignant des
niveaux historiquement élevés  incitent à rendre
compatibles, à des coûts souvent très faibles, les
véhicules traditionnels avec les biocarburants.

A moyen terme, le développement des agrocar-
burants de deuxième et de troisième génération
pourrait atténuer le conflit entre la sécurité ali-
mentaire et la transition écologique. Les biocar-
burants de deuxième génération sont issus no-
tamment de la biomasse lignocellulosique qui a
l’avantage d’être une ressource non alimentaire,
disponible en grande quantité et sous différentes
formes (huiles et graisses usagées, résidus fores-
tiers  ou  agricoles,  déchets  dans  l’industrie  du
bois  et  agroalimentaires,  cultures  dédiées
comme le taillis à croissance rapide, voire cer-
tains déchets ligneux). Leur production est ac-
tuellement en phase d’industrialisation18. Notons
que le biogaz (biométhane) produit par la fer-
mentation de matières organiques animales ou
végétales peut être utilisé pour faire rouler les
véhicules. Les biocarburants de troisième géné-
ration  (huiles,  éthanol,  hydrocarbures,  hydro-
gène, etc.) sont extraits de produits développés
par  des  micro-organismes,  par  photosynthèse
(principalement des microalgues, mais aussi des
macroalgues) à partir du CO2 et de la lumière,
ou  par  fermentation  (levures,  bactéries,  mi-
croalgues19) à partir de substrats organiques va-
riés. Cette voie prometteuse nécessite cependant
encore beaucoup de recherche et de développe-
ment  avant  de  se  concrétiser  industriellement.

années 2020.
17 Voir  « Directive (UE) 2015/1513 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 9 septembre 2015 », Journal offi-
ciel de l’Union européenne.
18 Voir « Produire des biocarburants avancés », ADEME
- Agence de la transition écologique, mis à jour le 15 fé-
vrier 2022.
19 Certains processus utilisant des microalgues tiennent
plutôt de la fermentation. Par exemple, la start-up fran-
çaise Fermentalg utilise des espèces de microalgues ve-
nant des profondeurs des océans, capables de se déve-
lopper quasiment sans lumière, avec des rendements 50
à  100  fois  supérieurs  aux  cultures  du  type  « auto-
trophe ».

Certains biocarburants (notamment le biodiesel)
de deuxième et de troisième génération sont, par
ailleurs,  sujets à des critiques quant au change-
ment d’affectation des sols et à la compétition
alimentaire/énergétique.  Elles  sont  toutefois
moins sévères que celles adressées aux biocar-
burants de première génération (Vaitilingom et
al. 2021).

4.3 Constituer des réserves alimentaires 
stratégiques

La  PAC  initiale  avait  prévu  des  mécanismes
d’intervention de marché qui visaient à acheter
aux  prix  planchers  des  produits  agricoles  aux
agriculteurs européens pour garantir leurs reve-
nus et à imposer des prix minimaux à l’importa-
tion pour protéger le marché européen. Il en ré-
sulte des stocks d’aliments qui n’avaient rien de
stratégique. Ils généraient des coûts importants
pour le budget de la PAC et suscitaient la cri-
tique des pays tiers qui souffraient des prix dé-
primés lorsque ces stocks étaient revendus sur le
marché international.  Dans un contexte  où les
prix  des  produits  agricoles  ont  atteint  des  ni-
veaux historiquement  élevés (2006-08) et  sont
restés élevés après les baisses de correction, les
interventions  de  marché  sont  devenues  ca-
duques.  Depuis  la  réforme  de  2013  (COM
2013),  ces interventions ont  été  supprimées et
remplacées par le système de paiement décou-
plé. 

L’UE  avait  jugé  que  les  approvisionnements
pouvaient  se  faire  sur  le  marché et  ne détient
donc plus de stocks alimentaires. Dans l’UE, les
stocks de céréales sont essentiellement privés et
les stocks publics sont actuellement détenus de
façon disparate par les États membres. Ils ne re-
présentent que 43 jours de consommation (12 %
de  la  consommation  annuelle),  alors  que  la
Chine maintient un stock public équivalent  à  9
mois de consommation (75 %), comme le sou-
lignent Carles et Courleux (2020).

En novembre 2021, la Commission européenne
a présenté un « plan d’urgence visant à garantir
la sécurité alimentaire » en Europe en période
de crise.  Vu l’ampleur des mesures prises,  les
leçons  tirées  de  la  pandémie  du  coronavirus
n’ont que des impacts limités sur l’approche que
l’UE a de la sécurité alimentaire. En effet,  ce
plan se  limite  à  la  mise  en place  d’un  méca-
nisme européen permanent de préparation et de
réaction aux crises de sécurité alimentaire et à la
création  d’un  groupe  d’experts  de  la  chaîne
d’approvisionnement,  coordonné  par  la  Com-
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mission, en vue d’échanger des données et des
pratiques et de renforcer la coordination. Avec
la nouvelle PAC, la Commission pourrait soute-
nir le stockage privé et prévoir une « réserve de
crise » de 450 millions d’euros,  afin d’aider les
agriculteurs en cas d’instabilité des prix. 

On est donc loin des réserves alimentaires récla-
mées par  des  experts  et  des  politiques.  Leur
message a pourtant été renforcé par les consé-
quences  de  la  guerre  en  Ukraine,  qui  se  tra-
duisent par une pénurie temporaire, voire persis-
tante, de certains aliments sur les marchés inter-
nationaux et européens, sans parler d’un risque
de crise mondiale de la faim selon Müller et al.
(2022).

D’autres chocs touchant l’agriculture,  dont les
catastrophes naturelles qui deviennent plus fré-
quentes  avec les  changements climatiques,  in-
citent  aussi  à  la  création  des  réserves alimen-
taires dans l’UE.  Outre leur aspect stratégique
en  cas  d’intervention  d’urgence,  ces  réserves
peuvent  servir  d’amortisseur  en  absorbant  les
surproductions ponctuelles qui font s’effondrer
les prix et en complétant l’offre de marché en
cas de pénurie. En effet, pour limiter la spécula-
tion en cas de crise alimentaire, il ne suffit pas
de compter sur la transparence des informations
sur les stocks alimentaires permise par le  Sys-
tème d’information sur les marchés agricoles20.
Les opérateurs privés, propriétaires de la majori-
té des stocks alimentaires,  n’ont effectivement
aucun intérêt à jouer le jeu de la transparence,
car  une  certaine  opacité  sur  les  stocks  dispo-
nibles peut favoriser les activités spéculatives et
donc  la  hausse  des  prix  et  de  leurs  profits
(IPES-Food 2022).

La constitution de réserves alimentaires straté-
giques par un acteur public obéit à un ensemble
de règles de l’OMC (Würdemann et  al.  2012,
Murphy 2012). Par exemple, les règles de l’Ac-
cord  sur  l’agriculture  de  1994  de  l’OMC  li-
mitent les dépenses pour constituer des réserves
par les États, mais pas celles pour les réserves
de capacité de production.

Constituer des réserves stratégiques de denrées
alimentaires ne serait pas une réponse à la crise
actuelle, mais une mesure préventive pour faire
face aux éventuelles futures crises. Par ailleurs,
la  constitution  de  telles  réserves  doit  attendre
que  l’offre  des  denrées  alimentaires  devienne
excédentaire et que leur prix redevienne bas. 

20 Il  s’agit  d’une  plateforme  favorisant  un  dialogue
constructif, lancée en 2011 à l’initiative des ministres de
l’agriculture du G20, sur les principales céréales (blé,
maïs, riz ou soja).

5. Conclusion

La  nouvelle  PAC  pour  la  période  2021-2027
met davantage l’accent sur des problématiques
environnementales. Elle traduit en partie la vo-
lonté  de la  Commission européenne de mettre
en place les stratégies « de la ferme à la four-
chette » et de la biodiversité, afin de faire parti-
ciper le secteur agricole à la réalisation des ob-
jectifs du Pacte vert pour l’Europe. 

Une baisse de la part de la PAC dans le budget
de l’UE, le renforcement de la décentralisation
de la PAC via les plans stratégiques nationaux,
l’obligation  de  participer  aux  éco-régimes,  et
l’introduction d’un volet social sont les princi-
paux  changements  pour  la  PAC  2021-2027.
Malgré les ambitions affichées de l’UE en ma-
tière d’agroécologie et de progrès social, les me-
sures adoptées par les États membres  en fonc-
tion  des  spécificités  nationales  sont  limitées,
d’une  part,  par  des  ressources  budgétaires  en
baisse et, d’autre part, par le conservatisme am-
biant dans le secteur agricole. Par ailleurs, une
décentralisation de la PAC peut renforcer les di-
vergences et les distorsions de concurrence au
sein de l’UE.

La guerre en Ukraine a eu un impact très négatif
sur l’offre de produits alimentaires et d’intrants
indispensables  à  la  production  agricole,  et  a
bouleversé la réalisation des objectifs de la nou-
velle PAC. Afin de pallier une éventuelle pénu-
rie  d’aliments,  l’UE  a  décidé  la  remise  en
culture des terres arables auparavant en jachère
et le report du nouveau règlement sur l’utilisa-
tion des pesticides.  La pénurie de certains ali-
ments dans l’UE et l’incertitude sur le marché
international  des  denrées  alimentaires,  avec
comme corollaire la forte hausse du prix des ali-
ments, ont suscité des débats sur la sécurité ali-
mentaire et les moyens de l’assurer. Mieux ga-
rantir la sécurité alimentaire à l’avenir implique-
ra des changements inévitables de la PAC, vi-
sant à faire évoluer les habitudes de consomma-
tion, à éliminer les gaspillages, à réduire l’utili-
sation des terres arables pour la production de
biocarburants,  voire  à  constituer  des  réserves
alimentaires stratégiques en période de récoltes
abondantes.
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formations complémentaires sur le  stock alimen-
taire dans l’UE.
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